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1. En vue de la préparation de l'atelier sur la mise en oeuvre de l'Accord SPS, les Membres ont 
été invités à soumettre des informations concernant leurs expériences relatives aux sujets à discuter. 

2. Les représentants de Madagascar participent aux réunions du Comité SPS d'une façon 
irrégulière.  Habituellement ce sont les représentants basés à Genève qui y participent.  Les 
renseignements sur les réunions du Comité SPS sont reçus par l'intermédiaire de notre représentant à 
Genève et envoyés aux différents ministères concernés.  Cette non coordination au niveau national 
aboutit à une réception incomplète des renseignements au sujet des réunions du Comité SPS. 

3. Le pays ne possède pas un Comité SPS national.  Il n'y a pas de comité technique ou 
scientifique pour conseiller l'Autorité de contrôle et pas d'experts disponibles localement dans des 
structures externes (université, centre de recherche) sur lesquels cette dernière pourrait s'appuyer.  Les 
exportateurs de Madagascar sont informés de nouvelles prescriptions SPS des partenaires 
commerciaux par ces derniers eux-mêmes et/ou parfois des ministères de tutelle de filières 
concernées.  Outre la participation accrue aux réunions techniques (Codex, OIE, CIPV), la 
sensibilisation des professionnels tant du public que du privé, et l'amélioration du système 
d'information au niveau national, peuvent être établies pour que les parties prenantes soient informées 
en temps utile des nouvelles prescriptions SPS. 

4. Les modalités de mise en œuvre de l'Accord SPS à Madagascar ne sont pas planifiées au 
niveau national et comme il a été mentionné ci-dessus le pays n'a pas encore son Comité SPS national. 

5. Le pays identifie ses besoins en assistance technique en prenant en compte une intervention 
dans: 

− la législation et les normes alimentaires; 

− les structures de contrôle; 

− le service d'inspection; 
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− le service de laboratoire; 

− l'appareil de formation;  et 

− l'association des producteurs. 

6. L'effectivité de cette assistante technique repose surtout sur la capacité du pays de résoudre 
d'abord le problème de coordination des actions et d'avoir des experts disponibles localement. 
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